
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Installation d'une nouvelle cuve aérienne  de 35 m³ pour le stockage vrac d'IPDI (DIISOCYANATE D'ISOPHORONE) dans la zone MP17 
CHAULET
Stéphanie
COATEX SAS
Thierry ZIEGLER, Opérations Général Manager 
Société par actions simplifiée 
971
 1a_Installations classées pour la     protection de l'environnement 
En application des articles R511-10 et R511-11 du code de l’environnement, le site COATEX de Genay est Seveso seuil haut par dépassement direct du seuil haut des rubriques 4130 et 4510 (et par cumul des sommes (a) (danger pour la santé) et (c) (danger pour l’environnement)), ce classement Seveso seuil haut n'est pas remis en question par ce projet
La forte croissance de la demande en Polyuréthanes (PU) de ces dernières années, nous conduit à réfléchir à l'optimisation de l'approvisionnement et le stockage d’IPDI (Diisocyanate disophorone ), matière première entrant dans la formule des PU, livrée, à ce jour, en fûts métalliques. Ce projet permettra de diminuer le nombre de camions sur les routes pour passer d'une livraison moyenne en fûts de 3,2 tonnes, à une livraison vrac de 20 tonnes pour une consommation annuelle d'environ 134 tonnes . Cela permettrait de passer de 38 livraisons/an (fûts) à 7 livraisons/an (vrac), soit une  baisse de 80% de camions pour cette matière, mais également une diminution importante de déchets générés par environ 550 fûts chaque année à faire détruire sur les filières d'élimination.Ce projet identifie 2 changements au niveau du site, le 1er concernera l'installation d'une nouvelle cuve d'un volume total de 35 m³ , située dans la zone la plus reculée du site, afin de limiter tout impact en dehors des limites de propriété.Le  second sera l'augmentation de la quantité d'IPDI qui sera stockée sur le site qui passera de 11 tonnes à 32 tonnes. 
509
070
00043
La forte croissance de la demande en Polyuréthanes (PU) de ces dernières années,  nous conduit à réfléchir à l'optimisation de l'approvisionnement et le stockage d'IPDI , matière première entrant dans la formule des PU.   L'objectif du projet serait l'installation d'une nouvelle cuve vrac de 35m³ qui permettrait :- De limiter le risque d'exposition du personnel aux vapeurs toxiques lors de la manipulation des fûts;- De limiter les risques de TMS, lors de la manipulation des fûts ;- De réduire la génération de déchets souillés (environ 550 fûts/an)  à détruire chaque année;- De réduire le risque de pollution des sols lors de la manutention des fûts;- De réduire le flux camions en supprimant la livraison en fûts, puis l'envoi vers des filières d'élimination des fûts vidés; - De réduire le coût matière par un achat vrac (citerne de 20m³)
Les grandes étapes de la réalisation du projet sont les suivantes :- Mise en place de la cuve de 35m³ au niveau de la zone MP17.- Mise en place des circuits de transfert de l'IPDI de la cuve située dans la zone MP17 vers l'atelier AB/76, avec le raccordement sur   le circuit de distribution vers les réacteurs R293/R180 situés dans l'atelier 76AB.- Travaux d'automatisme pour la gestion du déchargement de la citerne et du chargement des réacteurs depuis la cuve vrac. - Construction d'une toiture afin d'abriter la cuve ainsi qu’une partie de la zone de dépotage.- Mise en place d'une plateforme sécurisée permettant l'accès au dôme de la citerne ou de l'isotank.  
La livraison d'IPDI se fera sur la zone MP17, soit en citerne, soit en isotank de 20 tonnes d'IPDI, le dépotage  se fera conformément aux préconisations du fabricant (pressurisation par gaz neutre ou pompage).Le retour évent de la cuve sera relié à la citerne, afin de récupérer les gaz générés par le remplissage de la cuve.Pour éviter tout débordement lors de la phase de déchargement, la cuve sera équipée de sondes de niveaux haut et très haut (NHR et NHS) permettant de stopper la pompe dès le niveau haut atteint.Afin d'assurer la sécurité des transferts depuis la cuve de stockage vers les réacteurs, un contrôle de débit asservi à l'automate sera mis en place, afin de couper la pompe en cas d'anomalie de poids.La cuve ainsi que le circuit de transfert ne seront ni chauffés ni calorifugés .
Le site de Coatex est autorisé ,à ce jour, à 11 tonnes d’IPDI (Rubrique 4110-2) ce qui le classe à autorisation seuil bas.La demande d’augmentation de stockage à 32 tonnes ,liées à ce projet, modifiera le classement actuel relatif à cette rubrique ICPE à autorisation seuil haut.Décret n°2015-1200 du 29 septembre 2015 :Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 5 t.Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 20 t.
30 m3 utiles d'IPDI55 m³100 m²
Cuve inox 35 m³Rétention : Longueur 10.0 mètres, Largeur 5.0 mètres, hauteur 1.10 mètresAuvent :      Longueur 10.0 mètres, Largeur 10.00 mètres, hauteur environ 6 mètres
160 Rue de la Champagne, 69730 GENAY
04
22
94
09
45
88
57
07
1
1
1
 Aucune espèce floristique ou faunistique protégée n'a été observée sur le site (Source INPN)
1
 Le site COATEX est implanté à une altitude moyenne de +167 mètres
1
  Le site de COATEX n'est pas situé sur le territoire d'une commune littorale
1
 Le site COATEX ne se trouve pas dans un parc national, un parc naturel marin, une réserve naturelle (nationale ou régionale), une zone de conservation halieutique ou un parc naturel régional ?
2
Conformément à la Directive européenne n°2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans l’environnement, et à sa transcription dans l’article L.572-8 du code de l’environnement, le PPBE de l’État dans la métropole de Lyon et le département du Rhône a été approuvé par arrêté préfectoral n°69-2020-07-09-010 le 9 juillet 2020.
1
  Aucune zone couverte par un arrêté de protection de biotopes n'a été détectée lors des précédentes analyses environnementales. 
 Le site COATEX ne se trouve pas dans un bien inscrit au patrimoine mondial ou sa zone tampon, un monument historique ou ses abords ou un site patrimonial remarquable
1
 D'après le portail de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le site COATEX n'est pas situé en zone humide et ne fait pas l'objet d'une délimitation. 
1
COATEX est couvert par un plan de prévention des risques technologiques qui a été approuvé le  10 Novembre 2014 (Arrêté n°2014190-0001)Ce Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT)concerne les établissements COATEX, BASF et s'applique sur les communes de Genay, de Neuville sur Saône, Curis au Mont d'Or et Saint Germain au Mont d'Or.
2
 L'ensemble du site est équipé d'un revêtement enrobé, adapté à la circulation engendrée par les activités de l'établissement. 
1
 Le site n'est pas concerné (source eau de France bassin Rhône-Alpes).
1
 Aucun captage d'eaux souterraines ou prise d'eaux superficielles destinée à la consommation humaine n'est localisé sur le secteur d'études Le captage d'eaux souterraines pour l'alimentation en eau potable le plus proche est la source DE CIVRIEUX - MASSIEUX situé à 6.3 km (source aires-captages)
1
 Le site n'est pas concerné (source ministère de la culture)
1
  Le site n'est pas concerné (source ministère de la culture)
 Aucune Zone Natura 2000 n’est recensée dans un rayon de moins de 5 km autour du projet de Coatex.La zone la plus proche du projet est située à 6,8 km (voir Annexe 6) 
1
1
  Le projet ne demandera pas de besoins complémentaires , aucun forage ni prélèvement d'eau dans les eaux superficielles ou souterraines n'est prévu. 
 Le projet ne générera pas de nouveau drainage ou la modifications des masses d'eaux souterraines. 
 Le projet sera excédentaire en matériaux lors des travaux de construction du futur auvent, et de la modification de la rétention actuelle (destruction du muret séparatif de la rétention de MP17, et excavation de terre sur environ 1 mètre de profondeur, 0.70 mètre de largeur pour la réalisation de massifs bétons devant servir de support aux structures métalliques
  Le projet ne sera pas déficitaire en matériaux.
1
2
1
1
 Aucune Zone Natura 2000 n’est recensée dans un rayon de moins de 5 km autour de projet de Coatex.La zone la plus proche du projet est située à 6,8 km (voir Annexe 6)
1
 Le projet se fera dans une zone où les surfaces sont déjà aménagées, et n'aura pas d'impact sur la faune, flore, ou habitats.Le site est situé à proximité d'une zone boisée, ou de nombreux gibiers et oiseaux cohabitent. Nous n'avons jamais eu à déplorer d’animaux morts à proximité ou sur le site.Des ruches ont été installées sur le site par un apiculteur voici deux ans.Les abeilles n'ont jamais été perturbées par notre activité industrielle.
1
 Aucune zone à sensibilité particulière n'est concernée par ce projet.
1
 Le projet d'installer une nouvelle cuve et un nouvel auvent se fera sur une zone dédiée au stockage où deux emplacements libres avaient été prévus en vue de l'installation de futures cuves. Il n'y aura donc pas d'occupation nouvelle d'espaces naturels, agricoles, ou forestiers.
1
Dans le cadre du fonctionnement normal de la cuve, toutes les mesures sont prises afin de limiter les émissions toxiques, ou les pertes de confinement.Le processus de dépotage des citernes et le chargement des réacteurs, sera piloté et sécurisé pour éviter tout incident. L'évent présent sur la cuve sera muni d'un filtre à charbon permettant de traiter toute émission accidentelle.Le personnel logistique sera formé et une procédure encadrera le processus de dépotage de la citerne et du chargement des réacteurs 
Le projet est concerné par le risque Séisme et le risque inondation. Dans les deux cas, ces risques ont été considéré afin d'avoir aucun impact : - Séisme : Le site est situé en zone de sismicité 2, classe de sol B, il n'y a pas de mesure particulière à prendre pour l'installation de la cuve ou du auvent- Inondation : Une étude de vulnérabilité des installations au risques inondation a bien été réalisé, la gestion technique et humaine de ce type d’événement a été intégré dans le POI (Plan d'Opération Interne)  du site. 
Les risque technologiques identifiés dans ce projet sont :- Montée en pression - Éclatement (Distances d’effets associées à la rupture de la cuve)- Dispersion toxique de vapeurs (Distances d’effets toxiques)- Feu de nappe,  inflammation de l’IPDI par effet domino (Distances d’effets thermiques, distances d’effets toxiques liés à la dispersion des fuméesLes modélisations permettent d’affirmer qu'il n'y a pas de nouveaux phénomènes dangereux à l'extérieur des limites du site (voir annexe 10)
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En phase de travaux, le bruit proviendra des moteurs des engins. (outils motorisés, pelle mécanique, etc...) mais n'impactera pas le voisinage compte tenu de la zone de travaux éloignée des zones d’habitation. Les dernières mesures sonores effectuées en mars 2020 suivant la norme NFS 31-010, montrent la conformité de l'entreprise vis à vis de la réglementation
2
1
 En phase de travaux : Le projet impliquera des déplacements de véhicules (engins). Les engins de chantier mobilisés n'augmenteront pas le trafic actuel. En phase d'exploitation : Le trafic de camions diminuera d'environ 80% pour les livraisons d'IPDI, nous devrons passer de 38 livraisons en fûts à 7 livraisons en vrac de 20 tonnes 
2
La mise en place de cette nouvelle cuve de stockage d'IPDI n'apportera pas de nouvelle nuisance olfactive, car toutes les dispositions sont déjà mises en place pour limiter au maximum ces nuisances.- Évent de la cuve traité par filtre à charbon actif- Lors du déchargement de la citerne, les vapeurs engendrées par le flux sont canalisées depuis la cuve vers la citerne par un tuyau (Circuit fermé) -Seuil olfactif de l'IPDI : 0.66 ppm 
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Aucune vibration ne sera générée sur le site que ce soit en phase travaux ou bien en phase d'exploitation. Le site n'est pas non plus concerné par des vibrations provenant de l'extérieur. 
 L’installation sera éclairée jusqu'à 19h00 en période hivernal suivant un horodateur, et les véhicules n'allument leurs phares que lorsque la luminosité naturelle est faible, et ce, durant les heures de travail.Les modifications apportées par ce projet n’augmenteraient pas les émissions lumineuses.
1
1
Dans le cadre du fonctionnement normal de la cuve, toutes les mesures sont prises afin de limiter les rejets dans l'air.Le déchargement de la citerne se fera en vase clos, c'est-à-dire qu'un tuyau sera relié de la cuve à la citerne, ce qui permettra de traiter les rejets sans aucune émission dans l'air.
1
 Le projet n'engendrera aucun rejet liquide supplémentaire.La zone du projet étant déjà imperméable, cela ne rajoutera pas d'eau pluviale dans le milieu naturel 
1
 Ce projet va permettre de diminuer la production de déchets de façon très importante, et de générer l'économie d'environ 550 fûts, traités chaque année par des filières d'élimination.
2
 Le projet n'engendrera aucun effluent lié à cette activité
1
 Le site de Coatex est situé sur la zone industrielle Nord de Lyon, cette zone est suffisamment éloignée des centres-villes de Genay et Neuville pour ne pas porter atteinte au patrimoine architectural de ces deux villes. 
 Non, l'emplacement de la cuve est déjà utilisé pour du stockage vrac, il n'y aura donc pas de modification sur les activités telles que l'agriculture, sylviculture, ou urbanisme 
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Nous avons actuellement en lien avec le projet, une demande d'autorisation d'une nouvelle rubrique 4120-2-b, (Tox 2) pour l'utilisation de 3 tonnes d'H12MDI (Diisocyanate de 4.4 methylènedicyclohexyle) en fûts.Le H12MDI est une matière classée sous la mention de dangers H330 Toxicité aiguë par inhalation, est associée à la rubrique 4120 de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE).Le site sera classé à « déclaration » pour cette rubrique au vu des quantités stockées : supérieures ou égales à 1 tonne mais inférieures à 10 tonnes Cette matière serait stockée dans la cuve R299 actuellement dédiée au stockage d'IPDI (3m³) à l'issue de ce projet.Ce dossier a été envoyé en Préfecture et à la DREAL le 15 juin 2022.
1
 Ce projet n'aura pas d'effet de nature transfrontalière
Afin de réduire tout effet négatif notable pour l'environnement ou la santé humaine, la cuve ainsi que les équipements connexes seront munis de systèmes de sécurité, et les équipements suivants : - Mesure de niveaux haut et bas (NHS & NHR)- Mesure  de pression - Mesure de débit - Rétention étanche- Choix des matériaux adaptés pour la cuve, et les canalisations de transport (Inox 316L)- Utilisation de gaz neutre- Formation du personnel- Procédures opérationnelles- Prise en compte de l'incompatibilité avec certaines matières : Acides, Alcools, Amines, Bases, eau
Aucun impact n'a été identifié lors de l'étude de ce projet. Afin d'identifier en amont un risque sur la santé des populations en cas d'accident, Coatex a diligenté le bureau d’études NALDEO  afin de réaliser des modélisations accidentelles.L'étude a confirmé qu'aucun effet toxique n’est atteint à hauteur d’homme, la distance d’effets irréversibles maximale est d’environ 45 m à 20 m de hauteur.L'évaluation complète a été jointe en annexe 10 de ce dossier
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